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Rentrée 2019 des professeurs stagiaires

Descriptif :

L’académie de Poitiers accueille cette année au sein du nouvel INSPE (Institut National Supérieur du Professorat et de
l’Education) 3 professeurs stagiaires d’allemand qui exerceront leur fonction en Charente (Angoulême), dans les Deux-
Sèvres (Champdeniers) et dans la Vienne (Poitiers). Quels changements s’annoncent dès cette année au niveau de la
formation initiale ?

Créées en 2013 dans le cadre de la loi Peillon sur la refondation de l’école, les Ecoles Supérieures du Professorat
et de l’Education (ESPE) changent d’appellation en cette rentrée 2019. 
Dans la nouvelle loi pour l’école de la confiance adoptée le 30 janvier 2019, les ESPE cèdent en effet leur place
aux « instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation » (INSPE). 
La majorité des stagiaires est affectée à mi-temps en établissement pour pouvoir suivre en parallèle à l’INSPE
une formation universitaire en M2. L’organisation des formations dépend des INSPE : vous trouverez le référentiel
de formation de l’INSPE de Poitiers   dans le livret du stagiaire 2019-2020 ci-joint. Les stagiaires sont suivis à
la fois par des tutrices/tuteurs de terrain en établissement et un tuteur référent à l’INSPE.

Dès la rentrée scolaire 2019, le nouveau référentiel de formation (pdf ci-joint) intitulé "Former l’enseignant du
XXIe siècle" des futurs professeurs des premier et second degrés et CPE rentre en application. Il définit le contenu
de la formation délivrée au sein des INSPE. Ce référentiel de formation précise les objectifs, axes de formation,
les compétences travaillées, le niveau de maîtrise des attendus en fin de master Métiers de
l’Enseignement. Les compétences attendues en fin de formation initiale à l’entrée dans le métier sont exprimées
en niveaux de maîtrise sur une échelle de 0 à 4.
La formation dispensée doit permettre aux personnels formés d’atteindre au minimum le niveau 2 dans l’ensemble
des attendus. Il s’agit de mettre en place une formation plus homogène et plus efficace sur l’ensemble du
territoire au sein de l’INSPE et de promouvoir une ouverture à l’international renforcée. L’idée est également
d’établir un continuum de formation et de renforcer la part du temps de formation assurée par des praticiens.

Pour en savoir plus sur les changements en cours, vous pouvez consulter le site "Devenir enseignant".

Documents joints

 Livret de l'étudiant stagiaire et de l'étudiant fonctionnaire stagiaire 2019-2020 (PDF de 2.2 Mo)

Livret de référence (INSPE de Poitiers, rentrée 2019)

 Outil d'accompagnement (PDF de 327.6 ko)

Descripteur des degrés d’acquisition des compétences à l’entrée dans le métier

Source : Bulletin officiel n° 13 du 26 mars 2015

 Référentiel de compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation (PDF de 74.8 ko)

Arrêté du 1er juillet 2013 

Source : Bulletin officiel n° 30 du 25 juillet 2013

 Référentiel de formation (PDF de 183.4 ko)

Le nouveau référentiel de formation, intitulé "Former l’enseignant du XXIe siècle", des futurs professeurs des premier et second degrés et

CPE, donne un cadre commun à la formation des futurs professeurs dans le cadre des masters MEEF comme des parcours adaptés, et

permet de donner une formation homogène au niveau national.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/spip.php?article641
http://espe.univ-poitiers.fr/
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid142150/former-aux-metiers-du-professorat-et-de-l-education-au-21e-siecle.html
https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/sites/allemand/IMG/pdf/livret_de_l_etudiant-stagiaire_et_etudiant-fonctionnaire-stagiaire__2019-2020__1157693.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/sites/allemand/IMG/pdf/outil_d_accompagnement_fiche14_boen_26032015_467608.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/sites/allemand/IMG/pdf/re_fe_rentiel_de_compe_tences_prof.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/allemand/sites/allemand/IMG/pdf/cadre_general-annexe_refeerentiel_formation_-_meef_post_ct_du_28032019_1152387.pdf
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